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B [ , L 1) , U C A T r o N .ln pctions- et ils auront droit de recevoir du Surintendant et des Commissai-

/lc/c pour pourvoir d'une manière plus cf/irace à. l'éduca/ion élémen/aire res d'écoles leur proportion du fonds général ou local des écoles, et ce, à pro-
dans / Bas-Canîad. portion de leur population.

sUIrE ET FIN. XXVII. Et qu'il soit statué, que pour avoir droit à 'allocation des éco-

XXI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où un arrondsscnient n'au- les,du fliods général ou local des écoles, il sufflira que telle école ait été sous

rait pas d'éco!e ctitvté. les Commissaires seront teus de déposer la part la régic des Commissaires d'écoles ou Syndics nommés conformement à a

de deniers à laquelle tel ar'rondissement aurait droit dans une Banque d E- clause Mn écdent, que Pécole at été tenue pendant neuf mois actuels de ca-

pargne et et à intérétao du consentement des habitans de tel arrondissement, lendrier qu'elle at été fréquentée par au moms quinze enfants (les cas d?é-

ils la laisseront accnuler pendant ti espace de temps qui ne pourra excé- Pldemies et de maladies contagieuses oxccptés), et que des retours en aient
der quatre alis, pont- etlîlite étrc par cix empîîloyée :oit à l'acliat. d'u tet L cerliées pr le maître à au moins deux des Commissaires ou Syndics, et

rein, soit à la bâiisse diiue école, soit a tout autre objet d-éducation dans îu'une FOnîme égale à l'allouance de la Légi..lature pour tel To.vslip ou
tel arrolididseiîîeîit. Paroisse ait été procurée tel que mentionné dans la Se.ssion vingt-deuxieme.

XXIf. Et qu'il soit tatrsé, que les seomninissaire sur l'ordre du Sur• XXVILI Et qu'il soit statué, que les Syndics des écoles de minorité

tendant Préléveront par frmîe de répartition sur toute la paroisse ou township seront aussi élus pour trois ans, excepté pour les deuN premières années,

une shue égale à celle qi modisd à tele Pase cmi i Tip sur 1 qu'un des Syndics sortira chaque année pour étre réelu ou remplacé par les

oneds dsm école a c l es, lqui elle soPre er ei sus de to u te taxe lpsur dits dîissients • les e nfats d'autres arrondissements d'école et de même

école imposée ci-aplrès, et :rt repartie et recouvrée do l mêéme maniel croyance que celle de la minorité en faveur de laquelle telle école aura été

qu est rearti At prélevé le i t îles; repatitins pur b-tis.es ou rénarm etablie. auronit droit de la fréquenter, quand telle mnorite ne sera pas assez
qu ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~tl estrw repart ut prlvel mnan esrpaaiosporhñise u éar- - éo

tion d'Eglises, Presbytéres.te., mais d'une mniér épile sur tonte propriété "°ombreu-e dans un arrondisement quelconque pour fournir une école parti-

imposable, tel que prescrit ci-anrés. Ils en diviseîont la totalité suivant le cubire.

nonmbio des arrnlissemett d'école proportiolnellemet à leur population. XXIX. Et quil soit statué, que les Conmmissaires, *ils le jugent à pro-

et la part diïli:rl'ente à cIhîi.unI S sera, ou payée au llaitre ou aiîressse. ou dé: pl, pourront, dans l-endroit le plus peuplée, établir une école de filles, sépa-

Jose coroe susditi après 11uc d'éducalimun aura été faite îles frais casuels. rée de celle des garçons. si aucune conimunauté religieuse a déjà établi

XXIr Et qu'il soit statu, que le: Coniisaires i'écoles dans chaque Me écule de filles, i sera loisible atelle communauté de mettre cette école

TowvnshIip oii Paroisse formeront une Corporation et auront une succession e. la rpe des Cemmissaires, et alors elle sera considérée comme ayant

perpétuelle et lin sceau coimuniuimîî. s'ils le jugent à propos, et commine tels se- diroit à teus les privilées et droits accordés par cet Acte aux écoles commt-

ront habileu à poursiivre el à éte poirsuicis, et à ndre généralement tout t' e00. po r
qu'onco ptqe i rp etrorlobtpulses XX. Et qu'il soit staté, qu îe le Creier Tr11orier Pour
est consti tui éii mais ne pouirronil aquir ds bien.fondpour uuontait ,cent sur tis argents par lu reçus de quelque part quiis viennent,et cette

excédant cent-.cinquante livres courant de rente annuelle pour chaque Town- renntération servira à couvrir toutes ses depense contogenes quelconques

ship ou Paroisse, et Cinq cents livrS courant pour les Paroisses de Québec et excepté lacht du hre servant de rógsre dont le prix sera payé à même

de Minrél. les fonds entre ses mains, et en sera déduit.

XX f %. Et qu'il soit s (Iut que la Conertion oc pourra vendre ni ali- XXXI. Et qu'il soit statué, qce les écoles établies en vertu de cet Acte

ner les fonds par elle acuis sails autorisation spuc.ale du Surintendan lt e scront visitées au moins une Fois dans l'année dans chaque Cemté,amsi que

écoles: ni ne sera éteinte par le manque de Commissires dans aucun Toin dins les Cités de Québec et loroal.par quelques-uns des visiteurs ci-après

ship oi Proiss 'e mois alors les pouvoirs de la Coruporation quant nommés, et plus souvent, s-s le jugent à propos, el donnant avis de leurs vi--

à la possession ou joluissanec d'aucuins biens, meuleo immeubles, réside- 'tes aux Coiuissaires déecoles; s auront droit d'obtenir communication

ront dans la pesonne du gouvrnur e efidel comm/s jusquà ce eI , as des irèlments et documens concernaunt Pécole, et dle todus rensieignemens qui

été poilrvii auienit îiari la loi: la posssessiou de tols terreins, niais.'- pourraient la co ncerner.

coc o13 nuires b mis, mbl ; im mel dpp rtnat maenan ou XXXI. Et qu'il soit statué, que les personnes suivantes sont nommées
ippat ie ndonit aux !-: meubles e iiiiieiiles de ninqecsit. o st Visiteurs pour chaque Paroisse, Township ou Cité: 1 . Les mernbres re-

iiirelmt u ci! ''s t >11luiet, voilu et i île lque loi quti ce Soit, nsd lrg e HIme énmntos.2 Le "cs ei
remise enfidci commis à la dite Corporation dais chiaqie Townslhip oua îidents dl ilergé des dillrentes denoninations; 2  . Juges; o .. Les
roisse. membres de la Législature ; 4 . Les Juges dle Paix; 5 . Le laire ou

XXV. Il s ra loisible aux Fabriques et aux coimIissaires J'écoles par Président iu Conseil Blunicapal ;G O . Les Colonels, Lieutenant-Colonels,
délibération régulière, repective île paît et dl':mitre, dPunir pour une ou plu- Majors et le plus ancien Capitaine de Milice résidents ians la localité t-e
sieurs annces les éeles de îbrique actuellement constituées aux éoles t- Surintendant des écoles est ex cJicto Vsiteur Général.

nues en ver:u de cet Acte ; les Falbiques qui rontribueront au montant îe Aucun Prétre,inistre ou Ecclésiastique n'aura le dro:t de visiter aucune

au sotien d'auic le école niitenant ou ci-aprés école qui i'appartiendrait pas à sa croyance particuliere, sans le consente-

sous la direction des Conunîissairs, dînnernt par là même le droit au Curé ment des Comimîissaires oui Syndics de cette-école.
taMarguillier n telle école Les visiteurs qui voudront dire une -visite gnérale des écoles dans~une

on ilveur le laquile telle souscription auralieus'ils ne le sont déjà ; les Fa- Ville, paroisse ou Towîiship,en donneront avis huit jours d'avance aux Coni-

briques ne poMont s'uir qui'aux COnisisaires île leur propre erovanec mieaires dm diqtutt le jouir et l'heure oi ils Sc proposcront île vie
à moins ilarrangemnt exprés et formnel avec les Syndies tPécoles d'iine au- tel' chaque école.
tre croyanlc. XXXIIL. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans les Cités de Québec et

XXVI. Et qu'il soit statué, que lorsque lats aucun Tovnship ou Parois- de Montréal, et dans les villes des Trois-Rivières et de Sherbroole, respe'-
se les récMnts ci arrangements des Commissaires iP'coles pour la con.. tiveuclt, un Dlreau, d' Exmninateiurîs composé île personnes cloi>ies d'une
duite d'une école u oqu e ne conviendroit pas à un certain noumbr maniéire aui jste que possible parmi les diî'é renutes c'Ioya nc'es relgieiscset
d'habitants profesunt une 'rovalnce religieuse di'èrente de celle de la que le Gouverneur nommera à cet effet pour examiner les nîtres et maitres-
majorité des luitans de Ionvhip ou Paroisse, il sera loisible aux ses, et leur délivrer ou refuser, suivant le cas, le certificat de capacité requis
dits habitals dissideits collectiveent, de sigiieir leur dissentiment par par cet Acte.
écrit au Président des Commissîires et au Surintendant des écess. Ces Bureaux seront dirigés, dans leur exanien îles appiclnts, par les is-
avec le nomu d'un mi plusiers Snpdies n'excdantt pas trois, choisis par trtuctios du Snintendat quant aux connaissances ou'ils devront avoir et
eux pour les fins le cet Aile; tels Syndics seront soumnis aux îîmumes de- quant -à la forme des certilicats à leur donner. Le Surintendant sera ex ofi-
voirs et arînt les mmîes drnits et piuvoirs que les Commissaires t'écoles, co .ilembre des Bureaux d'Examinateurs.
et il sera 1 itile i tels habitans dissideuts, tu imoen de Syndic ou Syndies. XNX\. Le Gocuverneu' lunera de temps i autre par Lettres Paten
d'établir une oui pusiemirs écols en la mnnière laourvue ptr cet Acte pour tes, sous le Grands Sceau de la Provipersonniie propre et convena.
les autres écoles, lesquels seront soîiiiis aux [meés conditions, charges et bIe pour être Surintendant des écoles dans les .3ns-Catnada; cette commissioa


